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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

32 
 

Date de convocation : 

7 février 2020 
 
 
Date d'affichage : 

20 février 2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt, le 13 février le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 7 février, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BIONNIER, BOISSET, BOUCHET, Mme CHAMPEL, M. 
DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, MM. 
FREGONESE, GRENET, Mme GRENET, M. HURTUBISE, Mme 
LAFOND, M. LAMY, Mmes LARRIEU (à partir de la question n° 6), 
Mme MACHANEK, M. MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL, 
MONTFORT, MM. PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, MM. 
PRADEAU, RESSOUCHE, Mme SANNAT, M. VERMOREL, Mme 
VILLER, M. ZICOLA. 
 

ABSENTS : 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR 

 

M. Pierre CERLES, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Marie-Hélène SANNAT 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Pierre PECOUL jusqu’à la question n° 5 
 

Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Bruno RESSOUCHE 
 

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

 
 

< >  < >  < >  < > 
 

Secrétaire de Séance : Stéphanie FLORI-DUTOUR 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1133  FFEEVVRRIIEERR  22002200  
 
QUESTION N° 8 
 
OBJET : Compte Administratif 2019 pour le budget annexe de 
l’assainissement 
 
RAPPORTEUR : Nicole PICHARD 
 
Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 29 janvier 2020. 
 
 
 

Le compte administratif 2019 qui est commenté en rapport annexé, est 
arrêté aux résultats définitifs résumés dans l’état récapitulatif ci-après : 

 
 
Budget ASSAINISSEMENT : 
 
Résultat de clôture de fonctionnement 2019 : excédent de 356 469.96€ 
Résultat de clôture d’investissement 2019 : déficit de 236 339.12€ 

 
 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à :  
 
- approuver le Compte Administratif 2019 pour le budget annexe de 

l’assainissement . 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 13 février 2020 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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DELIBERATION COMPTE ADMINISTRATIF 2019 - RESULTATS 

       

       
BUDGET ASSAINISSEMENT 

              

        

  INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

              

  Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  déficits excédents déficits excédents déficits excédents 

Résultats reportés  133 893,63     223 162,36 133 893,63 223 162,36 

Résultats affectés (1068)   0,00       0,00 

Opérations de l'exercice (hors 1068) 474 022,27 371 576,78 505 090,53 638 398,13 979 112,80 1 009 974,91 

TOTAUX  607 915,90 371 576,78 505 090,53 861 560,49 1 113 006,43 1 233 137,27 

Résultats de clôture  236 339,12     356 469,96   120 130,84 

Reste à réaliser  10 800,50 0,00     10 800,50   

TOTAUX CUMULES  618 716,40 371 576,78 505 090,53 861 560,49 1 123 806,93 1 233 137,27 

RESULTATS DEFINITIFS  247 139,62     356 469,96   109 330,34 
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